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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA RÉUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE LE MUNG 

 
 

Qui s’est tenu : 
 

Le vendredi 28 octobre 2022  
à 20 h 30 

à la salle du conseil. 
 
 
1)   Approbation du procès-verbal de la réunion du 26 août 2022 : approuvée 
2)   Convention d’assistance avec le Syndicat de Voirie : approuvée 
3)   Demande de subvention pour la chaire : approuvée 
4)   Devis de sculpture sur bois et demande de subvention : approuvée 
5)   Répartition de la taxe d’aménagement : approuvée 
6)   Affiliation au CDG 17 de « digues 33 » : approuvée 
7)   Adhésion au service « MPO » du CDG 17 : approuvée 
8)   Décision modificative : approuvée 
9)   Transfert de voirie : approuvée 
10)   Choix de la banque pour le financement des travaux de voirie : approuvée 
11)   Désignation d’un responsable incendie : approuvée. 

 
 
 

La liste des délibérations remplace le compte rendu des séances du conseil municipal à 
compter du 1er juillet 2022. Elle a pour objet d’assurer l’information rapide du public sur 
l’activité de l’organe délibérant. 
 
Conformément à l’article L.2121-25 modifié du CGCT, la liste des délibérations, examinées 
par le conseil municipal, doit être affichée à la mairie et publiée sur le site internet de la 
commune, dans un délai d’une semaine à compter de l’examen de ces délibérations par le 
conseil municipal. 

 
 

 
  


